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1°) TRAITEMENT DES AFFAIRES 

 

Affaire n° 36 Rencontre CRB.H.SOUKHNA – IRB.T.IFACANE (U 16) du 01.11.2025  

- Non déroulement de la rencontre   

- Vu la Feuille de match 

- Vu le rapport de l’arbitre 

• Attendu : que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence de l’équipe 

IRBTI (U16) sur le lieu de la rencontre   

• Attendu que l’équipe IRBTI (U16) ne s’est pas présentée sur le terrain à l’heure impartie de la 

rencontre    

• Attendu que la rencontre est programmée le 01.11.2025 à H.SOUKHNA à 09H30  

• Attendu que cette absence est constatée par l’arbitre de la rencontre dans les règles et délais 

réglementaires 

- Par ces motifs : la Commission décide match perdu par pénalité à l’équipe IRBTI (U 16) et en 

attribue le gain au club CRBHS (U16) sur le score de 03 à 00 

- En outre une Amende de 15.000 DA est infligée au club IRBTI payable dans un délai d’un mois 

(Circulaire 53 1er INFRACTION (4ème SERIE)  

  Affaire n° 37 Rencontre CRB.H.SOUKHNA – IRB.T.IFACANE (U 18) du 01.11.2025  

- Non déroulement de la rencontre   

- Vu la Feuille de match 

- Vu le rapport de l’arbitre 

• Attendu : que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence de l’équipe 

IRBTI (U18) sur le lieu de la rencontre   

• Attendu que l’équipe IRBTI (U16) ne s’est pas présentée sur le terrain à l’heure impartie de la 

rencontre    

• Attendu que la rencontre est programmée le 01.11.2025 à H.SOUKHNA à 11H30  

• Attendu que cette absence est constatée par l’arbitre de la rencontre dans les règles et délais 

réglementaires 

- Par ces motifs : la Commission décide match perdu par pénalité à l’équipe IRBTI (U 18) et en 

attribue le gain au club CRBHS (U18) sur le score de 03 à 00 

- En outre une Amende de 15.000 DA est infligée au club IRBTI payable dans un délai d’un mois 

(Circulaire 53 2ème INFRACTION (4ème SERIE)  

   



Affaire n° 38 Rencontre USM.FERDJIOUA – MC.H.BOUZIANE (U 18) du 07.11.2025  

- Non déroulement de la rencontre   

- Vu la Feuille de match 

- Vu le rapport de l’arbitre 

• Attendu : que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence que les deux 

équipes étaient portes des Bas de la même couleur (Noir)   

• Attendu que si au cours d’un match, les tenues (Maillots, shorts et bas, des deux équipes en 

présences sont de mêmes couleurs où prêtent à équivoque, les joueurs du club recevant doivent 

obligatoirement changer de tenues afin d’éviter toute confusion dans le déroulement du match    

• Attendu que le club recevant refuse le changement de tenue, il encourt les sanctions suivantes  

- Par ces motifs : la Commission décide match perdu par pénalité à l’équipe USMF (U 18) et en 

attribue le gain au club MCHB (U18) sur le score de 03 à 00 

- En outre une Amende de 15.000 DA est infligée au club USMF payable dans un délai d’un mois 

(Circulaire 53 1er INFRACTION   

   

 

 

 


